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Pépinière d’entreprises INDIGO / Contrat de location et d’utilisation - Salle de réunion et bureaux de passage 

TARIFS 
Les tarifs s’entendent pour les organismes, structures associatives et entreprises 

résidentes ou non sur le territoire de la Communauté de Communes Aunis Sud. 

 

Location de la salle de réunion* 

- 52 m² 

- 20 places assises 

- Vidéo projection 

- Connexion internet wifi 

- Paperboard et tableau véléda 

 

40,00 € HT la ½ journée 

60,00 € HT la journée 

 

Location bureaux de passage* de 13 m², 17 

m², 26 m² ou 38 m², sous réserve de 

disponibilité, et sans la possibilité de bénéficier 

du forfait services  

1,50 € HT/m² la ½ journée 

2,00 € HT/m² la journée 

6,50 € HT/m² la semaine  

 

HORAIRES 

La journée et la semaine de location s’entendent : 

 de 9h00 à 17h00 du lundi au jeudi, 

 de 9h00 à 16h00 le vendredi. 

 

La demi-journée de location s’entend : 

 de 9h00 à 12h00 ou de 14h00 à 17h00 du lundi au jeudi, 

 de 9h00 à 12h00 ou de 14h00 à 16h00 le vendredi. 

 

RESERVATION 

Un formulaire de réservation devra être fourni afin de valider la réservation. 

La réservation doit intervenir à plus d’une semaine de la date de prestation. 

En cas d’annulation à moins de 72 heures de la date de prestation, la facturation 

sera maintenue. 

 

ACOMPTE, SOLDE ET DEPOT DE GARANTIE - LOCATION A LA SEMAINE 

 Le versement d’un acompte de 30 % sera demandé au moment de la 

réservation. 

 Le solde sera versé au terme de la location. 

 Un dépôt de garantie d’un montant de 100,00 € en référence à l’état 

des lieux des espaces loués sera demandé au moment de l’état des 

lieux. 

 

ASSURANCES – RESPONSABILITES – LOCATION A LA SEMAINE 

 L’usager s’engage à souscrire une assurance responsabilité civile pour 

couvrir tous dommages pouvant résulter de ses activités ou liés à 

l’usage des bâtiments et des matériels mis à disposition. 

 Une copie de l’attestation d’assurance précisant à la fois les 

coordonnées de la compagnie d’assurances ainsi que le numéro de 

police est jointe au présent Contrat de location et d’utilisation. 
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D’un commun accord entre les parties, il est précisé que la Communauté de 

Communes Aunis Sud et ses assureurs renoncent à tout recours à l’encontre de 

l’usager de la salle de réunion et ou du (ou des) bureau(x) de passage, et de ses 

assureurs, à titre de réciprocité, l’usager et ses assureurs renoncent à tout recours à 

l’encontre de la Communauté de Communes Aunis Sud et de ses assureurs. 

 

ANNULATION 

En cas d’annulation du fait de l’usager, à moins d’une semaine de la date de 

prestation, l’acompte sera retenu par la Communauté de Communes Aunis Sud. 

En cas d’annulation du fait de la Communauté de Communes Aunis Sud, tout sera 

mis en œuvre pour fournir une solution de remplacement. 

 

LA LOCATION COMPREND 

 Salle de réunion 
Bureaux de 

passage 

Connexion Internet wifi x x 

Vidéo projecteur x  

Télécommande vidéo projecteur x  

Paperboard – tableau véléda x  

 

REGLES DE SECURITE 

Le locataire reconnaît avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité 

rappelées en annexe 1 du présent Contrat de location et d’utilisation, et s’engage à 

les appliquer. 

Le locataire reconnaît avoir constaté l’emplacement des dispositifs d’alarme, des 

moyens d’extinction (extincteurs) et avoir pris connaissance des itinéraires 

d’évacuation et des issues de secours. 

 

RESTITUTION 

Le (ou les) espace(s), les matériels et mobiliers mis à disposition devront être restitués 

en parfait été de fonctionnement et de propreté. 

 

ENTRETIEN 

L’entretien du (ou des) espace(s) mis à disposition est à la charge de l’usager. 

Du matériel (aspirateur, balai de pont, serpillère, chiffon, éponge, gants, microfibres, 

etc.) et des produits d’entretien sont mis à disposition de l’usager. Une fiche de 

procédure et d’utilisation sera également fournie. 

 

DECORATION 

Il est formellement interdit de planter des clous ou des punaises dans les murs ou 

d’utiliser des objets collants sur les parois murales. 
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DEGRADATION 

Toutes dégradations constatées lors d’une location feront l’objet d’une remise en 

état par une entreprise du choix de la Communauté de Communes Aunis Sud et 

facturée au locataire. 

 

INTERDICTION DE FUMER 

Le locataire s’engage à respecter l’interdiction de fumer dans les locaux de la 

Pépinière d’entreprises INDIGO sans exception (En application de l’article R. 511-1 du 

Décret n° 2006-1386 du 15 novembre 2006). 

 

AUTRE INTERDICTION 

Les animaux ne sont pas admis dans les locaux. 

 

BOISSONS ALCOLISEES 

Il est interdit à toute personne d’introduire ou de distribuer des boissons alcoolisées 

dans les locaux, pour être consommées. 

 

ETAT DES LIEUX 

Avant et après chaque location, une visite d’état des lieux sera scrupuleusement 

respecté en présence des deux parties. Une fiche d’état des lieux sera établie et 

signée. 

 

OPTION 

Service reprographie : fourniture d’un code d’accès personnel et facturation. 

Tarifs unitaires : 

 copie format A4 noir et blanc : 0,15 € HT 

 copie format A4 couleur : 0,30 € HT 

 

 

Je soussigné(e) Madame, Monsieur……………………............................., atteste avoir 

pris connaissance des conditions particulières de location des locaux, et j’engage 

ma responsabilité en cas de non respect. 

 

Fait à Surgères, le  

en 2 exemplaires originaux. 

 

Signature précédée de la mention manuscrite « lu et approuvé ». 

Parapher chaque page. 

 

Le Président de la Communauté 

de Communes Aunis Sud 

ou son représentant 

 

 

Le locataire 

 

 



4 

Pépinière d’entreprises INDIGO / Contrat de location et d’utilisation - Salle de réunion et bureaux de passage 

 

 

ANNEXE 1 
 

SECURITE INCENDIE - CONSIGNES 
 

 

 

Vous êtes témoin d’un début d’incendie 

 

Essayer de maîtriser l’incendie à l’aide d’un des extincteurs situés dans les couloirs ou 

les locaux communs en attaquant la base des flammes, prévenez le service 

administratif de la Pépinière d’entreprises. 

 

Si vous ne pouvez pas maîtriser l’incendie, DECLENCHER L’ALARME en appuyant sur 

un des boîtiers rouges des couloirs et autres parties communes (bris de glace). 

 

En dehors des heures ouvrables, APPELEZ LES POMPIERS en composant le 18. 

 

EVACUER LE BATIMENT selon les consignes ci-dessous. 

 

Pour tout déclenchement de l’alarme, il convient d’évacuer le bâtiment. 

 

 Gardez votre calme et votre sang-froid. 

 Prenez soin de débrancher vos appareils électriques et de refermer 

portes et fenêtres (ne fermer pas votre espace privatif à clé). 

 Dirigez-vous vers l’extérieur en utilisant l’issue de secours la plus proche. 

 N’empruntez pas un couloir enfumé. Guider votre personnel et vos 

visiteurs vers l’extérieur. 

 Regroupez-vous devant l’entrée principale du bâtiment et vérifier le 

nombre de vos salariés et visiteurs. 

 


